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Regeste

SUPPRESSION(EN GÉNÉRAL);CONTRAINTE(DROIT PÉNAL);COMMANDEMENT
DE PAYER | CPP.314; CP.181

Erwägungen

E. 1
Au vu de leur connexité et de leur contexte analogue les recours seront joints. Ce sont, en
effet, autant de raisons objectives de le faire (art. 30 CPP). La Chambre de céans statuera
donc par un seul arrêt.

E. 2
Les recours sont recevables pour avoir été déposés selon la forme et dans le délai prescrits
(art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner des parties plaignantes qui, parties à
la procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), ont qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 3
En l'occurrence,une des conditions de l'infraction de contrainte par l'envoi d'un
commandement de payer consiste en son caractère abusif et dès lors illicite. Les
commandements de payer portent ici sur des montants considérables et ont comme cause
une créance en responsabilité des recourants concernant l'époque où ils assumaient
l'administration et la gestion de la FONDATION [E______]. Les recourants opposent à
cette cause des conventions de juillet 2015 pour solde de tout compte et de toutes
prétentions, avec interdiction d'action en justice. La FONDATION [E______] a,
postérieurement, à l'envoi des réquisitions de poursuite " résolu " ces accords pour erreur
essentielle et a déposé en conciliation, le 19 juillet 2019, une demande en paiement portant
sur une valeur litigieuse de CHF 268'238'018, contre les recourants et la troisième personne
domiciliée à l'étranger. Il appartiendra ainsi au juge civil de trancher ces questions soit, dans
un premier temps la validité des conventions de solde de tout compte et de leur invalidation
et, ensuite, seulement, s'il y a matière, la responsabilité des recourants. Ainsi, les plaintes
des recourants n'auraient de chance de succès que si, notamment, aucune action ne pouvait
être engagée à leur encontre parce que les conventions de juillet 2015 étaient toujours
valides. À supposer que ce soit le cas, se poserait, alors, pour le Procureur la question du
caractère illicite des commandements de payer et du but poursuivi par une telle pression, la
FONDATION [E______] soutenant n'avoir agi que pour interrompre la prescription,
laquelle a d'ailleurs adressé des contrordres à l'Office des poursuites. Le Ministère public ne
peut donc être critiqué pour avoir suspendu l'instruction de la procédure pénale, tout en
s'assurant du dépôt de la demande en paiement après la tentative de conciliation. Les



recours s'avèrent, en conséquence, mal fondés et seront rejetés.

E. 3.1
Selon l'art. 314 al. 1 let. b CPP, le ministère public peut suspendre une instruction, lorsque
l'issue de la procédure pénale dépend d'un autre procès dont il paraît indiqué d'attendre la
fin. Cet autre procès peut être de nature civile, pénale ou administrative. Le Ministère public
dispose d'un large pouvoir d'appréciation pour décider d'une éventuelle suspension, mais il
doit examiner si le résultat de l'autre procédure peut véritablement jouer un rôle pour le
résultat de la procédure pénale suspendue et s'il simplifiera de manière significative
l'administration des preuves dans cette même procédure. La suspension ne doit pas avoir
pour effet de retarder de manière injustifiée la procédure en cours, mais des retards sont, en
général, inévitables dans ce genre de situation (arrêt du Tribunal fédéral 1B_421/2012 du 19
juin 2013 consid. 2.1 et référence citée). 3.2.1. Se rend coupable de contrainte selon l'art.
181 CP celui qui, en usant de violence envers une personne ou en la menaçant d'un
dommage sérieux, ou en l'entravant de quelque autre manière dans sa liberté d'action, l'aura
obligée à faire, ne pas faire ou à laisser faire un acte. La menace est un moyen de pression
psychologique consistant à annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée
comme dépendante de la volonté de l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette
dépendance soit effective (ATF 117 IV 445 consid. 2b p. 448; 106 IV 125 consid. 2a p.
128) ni que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser sa menace (ATF 105 IV 120 consid.
2a p. 122). La loi exige un dommage sérieux, c'est-à-dire que la perspective de
l'inconvénient présenté comme dépendant de la volonté de l'auteur soit propre à entraver le
destinataire dans sa liberté de décision ou d'action. La question doit être tranchée en
fonction de critères objectifs, en se plaçant du point de vue d'une personne de sensibilité
moyenne (ATF 122 IV 322 consid. 1a p. 325; 120 IV 17 consid. 2a/aa p. 19). Cette
exigence vise à fixer un degré minimum pour qu'un dommage soit sérieux, étant entendu
que tout dommage n'atteignant pas ce degré de sérieux serait sans pertinence pour une
contrainte. Il est, en effet, très difficile d'évaluer le degré de sensibilité d'une personne au
cas par cas, raison pour laquelle la fixation d'un critère objectif le rend valable pour tous,
quel que soit le degré de sensibilité effectif (arrêt du Tribunal fédéral 6B_378/2016 du 15
décembre 2016 consid. 2.2). On admet ainsi que la menace du dépôt d'une plainte pénale
(ATF 120 IV 17 consid. 2aa p. 19) ou l'envoi d'un commandement de payer d'une
importante somme d'argent (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1188/2017 du 5 juin 2018 consid.
3.1) constituent la menace d'un dommage sérieux. Selon la jurisprudence, la contrainte n'est
contraire au droit que si elle est illicite, soit parce que le moyen utilisé ou le but poursuivi
est illicite, soit parce que le moyen est disproportionné pour atteindre le but visé, soit encore
parce qu'un moyen conforme au droit utilisé pour atteindre un but légitime constitue, au vu
des circonstances, un moyen de pression abusif ou contraire aux moeurs (ATF 141 IV 437
consid. 3.2.1 p. 440 s.; 137 IV 326 consid. 3.3.1 p. 328; 134 IV 216 consid. 4.1 p. 218).
Pour une personne de sensibilité moyenne, faire l'objet d'un commandement de payer d'une
importante somme d'argent est, à l'instar d'une plainte pénale, une source de tourments et de
poids psychologique, en raison des inconvénients découlant de la procédure de poursuite
elle-même et de la perspective de devoir peut-être payer le montant en question. Un tel
commandement de payer est ainsi propre à inciter une personne de sensibilité moyenne à
céder à la pression subie, donc à l'entraver d'une manière substantielle dans sa liberté de
décision ou d'action. Certes, faire notifier un commandement de payer lorsqu'on est fondé à
réclamer une somme d'argent est licite. En revanche, utiliser un tel procédé comme moyen
de pression est clairement abusif, donc illicite (arrêts du Tribunal fédéral 6B_8/2017 du 15



août 2017 consid. 2.1 et 2.2; 6B_378/2016 précité consid. 2.1 et 2.2; 6B_70/2016 du 2 juin
2016 consid. 4.3.4 non publié in ATF 142 IV 315 ; 6B_750/2014 du 7 août 2015 consid.
1.1.2; 6S_853/2000 du 9 mai 2001 consid. 4c). 3.2.2. En application de ces principes, le
Tribunal fédéral a retenu que la notification de trois commandements de payer d'un montant
de CHF 910'000.- chacun, ne reposant sur aucune créance valable, notifiés à des dirigeants
d'une société avec laquelle l'auteur se trouvait en litige et portant, comme cause de
l'obligation, une référence à un courrier du ministère public envoyé dans le cadre d'une
procédure pénale qui concernait la société, était constitutive d'une tentative de contrainte en
ce qu'elle visait à entraver lesdits dirigeants dans leur liberté de décision, en les amenant à
infléchir la position de la société au sein de laquelle ils occupaient des postes décisifs (arrêt
du Tribunal fédéral 6B_8/2017 précité consid. 2.2; cf. également les faits à la base de l'arrêt
du Tribunal fédéral 6S_853/2000 précité).

E. 4
Les recourants, qui succombent, supporteront, chacun pour moitié, les frais envers l'État,
qui seront fixés en totalité à CHF 1'800.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant
le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).

E. 5.1
Selon l'art. 429 al. 1 let. a CPP, le prévenu a droit à une indemnité pour les dépenses
occasionnées par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure, cette indemnisation
visant les frais de la défense de choix. En application de l'art. 429 al. 2 CPP, l'autorité
pénale examine donc d'office celles-ci et peut enjoindre l'intéressé de les chiffrer et de les
justifier. Dans tous les cas, l'indemnité n'est due qu'à concurrence des dépenses
occasionnées par l'exercice raisonnable des droits de procédure du prévenu. La Chambre de
céans retient, en principe, un tarif horaire de CHF 400.- pour un chef d'étude (
ACPR/74/2019 du 22 janvier 2019 ainsi que les références citées dans cet arrêt).

E. 5.2
En l'espèce, l'intimé, assisté d'un avocat, a droit à une indemnité pour ses frais de défense
relatifs à la procédure de recours, qu'il ne chiffre toutefois pas. Au vu du travail accompli, à
savoir onze pages d'observations, ainsi que du faible degré de difficulté des questions
litigieuses, deux heures d'activité au tarif horaire de CHF 400.- apparaissent justifiées. Ce
sera ainsi une indemnité de CHF 800.-, TVA de 7,7% en sus, qui lui sera allouée, à charge
de l'État. * * * * *
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